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major Stucker, n6 en 1884, et soldat sanitaire Schaer, n6 en
1887.

Prix offert par la maison Wiegandt au patrouilleur le plus
malchanceux ayant termine Ie parcours: tambour Jeanmairet,
Cp. car. III/2.

* * *

A Orgevaux, dans le joli vallon d'oü la vue sur le Leman
et les Alpes est admirable d'ordinaire, ce tut aussi dimanche
malgre les intemp6ries une anination joyeuse. L'an dernier döjä
pour les grandes reunions de notre Association les Montreu-
siens, Bavaud et ses amis en tete, avaient fait merveille. Cette
ann6e la reussite fut tout aussi complete et nos bons cama-
rades peuvent etre fiers des resultats obtenus: Le repas de
midi dans le rustique chalet d'Orgevaux et le diner du soir au
Grand Hotel des Avants reunirent officiels et invites en de
fraternelles et gaies agappes Le plamares porte les noms
suivants :

Resultats techniques.
Course de patrouilles militaires. — Ont pris le depart, 25

patrouilles; ont effectuS le parcours, 26 patrouilles. Classement
Elite : 1. Bat. I mont. 8, chef cpl. Pichard, app. Mariettaz, app.
Pernet, mittr. Tauxe, 1 h. 2' 29" ; 2. Gardes frontieres IVe arr.
(Tessin), chef, cap. Peini, gardes Mazzolini, Mottini, Ardia,
1 h. 5' 9"6; 3. Ski-club Rougemont 1, chef, 1-er-lieut. Yersin,
ord. post. Gander, cap. Yersin, tel. Henchoz, 1 h. 5» 40"; 4.
gendarmerie vaudoise, chef cpl. Pasche, gend. Tavernier, Mey-
lan. Nicoliier, 1 h. 6' 40"6 ; 5. Club montagnard Vevey, chef
ler-lieut. Denereaz, fus. Martin, car. Grossen, fus. Vogt, 1 h.
7' 12"4; 6. gendarmerie valaisanne, chef gend. Genoud I,
Lovey, Ribordy, Genoud II, 1 h. 9' 0"8.

Classement landwehr: 1. Bat. Landwehr 106, chef, adj.
s. off. Fuchs, app. Salamin, conv. Salamin, 1 h. 9' 52"4 ; 2. Ski-
club Rougemont, chef, app. Cottier, fus. Urfer, fus. Cottier, app.
Bovey, 1 h. 25' 2"8.

Composition du jury: Lieut.-colonel Petitpierre, Lausanne;
major Emery, Moudon; major Puenzieux, Montreux.

Attribution des challenges des courses de patrouilles
militaires: 1. Challenge «Pommery & Greno», attribuö ä la patr.
de la brig. mont. 3 la mieux classee, bat. inf. mont. 8.

Challenge de la Maison Margot, London .House, attribue ä
la patrouille de gendarmes ou de gardes frontieres la mieux
classee, Gardes frontieres IVe arr., Tessin.

Challenge Louis Blanchod, hat. Iandwehr 106.
Challenge Callias, Ire patr. s.-off., Montreux.
Prix bonne tenue, ex-aequo : Societe artilleri-e Montreux

et gendarmerie vaudoise.
Prix M. Folly, Tonhalle Montreux ä la patrouille montreu-

sienne la mieux classee, Societe artillerie Montreux.
Resultats civils. — Vitesse (27 inscrits) : 1. L. de R6gibus,

2' 1"2 ; 2. A. Marggi, 2' 31"4 ; 3. H. Jaquemet, 2' 32": 4. R.
Cardinaux, 2' 32"4 ; 5. W. Mury, 2' 35"6 ; 6. W. Guex, 2* 3S"S.

Style (41 inscrits) : 1. Ch. Grandchamp, 15 p. (meilleur
temps) ; 2. ex-aequo : A. MStrailler et R. Parisod, 15 p.; 4.
Ed. Dubi, 14,35 p. ; 5. ex-aequo : J.-Ramel et F. Piquet, 14 p.

Obstacles (42 inscrits): 1. L. de Regibus, 54"8 ; 2. Ed. Dubi
F 1"8 ; 3. A. Grossen, Y 5"8 ; 4. E. Mury, F 12" ; 5. N. Fouvy
1' 12"4 ; 6. M. Godat, V 13".

Sauts, seniors : 1. A. Piquet, Le Brassus, note 318, 39
metres, gagne le challenge ; 2. E. Junod, Sainte-Croix, n. 318,
36 m. ; 3. A. Grossen, Vevey, n. 304,15, 38 m. ; 4. R. Heizmann,
Le Brassus, n. 297, 39 m. ; 5. Ed. Dubi, Villars, n. 288, 33 m. ;

6. H. Jacquemet, Villars, n. 285,75, 33 m.
Juniors : 1. R. Perrier, Sainte-Croix, n. 327,25, 37 m.; 2.

W. Muller, Frutigen, n. 300,50, 38 m. ; 3. P. Piguet, Le Brassus,
n. 281,75, 31 m. ; 4. A. Krumenacher, Les Avants, n. 181,75,
28 m.

Encore une fois bravo pour tous. ceux qui ä St. Cergues
comme ä Orgevaux se depenserent sans compter pour le plus
grand bien de Farmee et du pays.

Quelques mots au sujet des Sous-officiers

par l'Adj.-sous-officier E. Möckli.
(Traduction.)

III.
En regle generale, un eleve ne devrait etre appele

autant que possible ä son ecole de sous-officiers que lors-
qu'il aura accompli un cours de repetition et justifie sa
designat'on de futur sous-officier. II ne serait pas moins
important, ä mon avis et pour autant que la chose soit
faisable. que la meme regle soit appliquee pour les
aspirants officiers. II est certainement prejudiciable pour Fins-
truetion de la troupe qu'un jeune homme puisse accom-
plir son ecole de recrues au printemps; immediatement
apres une ecole de sous-officiers. et en automne de la
meme annee une ecole d'asp:rants, pour qu apres cette
« course au galon » il lui soit confie Feducation militaire
de ses concitoyens. II manquera certainement de
pratique et de connaissances pedagogiques, surtout s'il n'a
pas ete astreint ä une ecole de recrues comme caporal,
ou s'i! ne Fa fa'te qu'en partie. C'est par ces
officiers manquant d'experiences que se produisent ces mal-
heureux « cas » dont se saisit avec avidite la presse de
gauche et qu'elle exploite au detriment de Farmee. Les
heureuses initiatives de la Societe suisse des officiers
aupres des organisations patronales du pays, insistant
sur la necessite de retribuer les employes et ouvriers
pendant les periodes de service militaire, permettra lors-
que ce principe aura atteint un developpement plus
grand, d'insister davantage qu'on ne peut le faire aujour-

d'hui, pour que futur officier ou sous-officier accomplisse
au moins un cours de repetition avant d'entrer ä l'ecole
pour laquelle il est propose. D'autre part, si Fun ou
Fautre des candidats ne remplit pas pendant le cours de
repetition les conditions requises d'un futur chef, il sera
toujours possible de Fecarter.

II me parait aussi que les dispositions legales per-
mettant de venir en aide aux families de.soldats sont in-
suffisantes. Tout au moins, elles ne sont pas assez larges
pour encourager ä accomplir un service autre que celui
strictement obligatoire, et surtout un service d'avance-
ment. Lorsque Femployeur verse une partie du saiaire
pendant le temps passe sous les armes, le sacrifice est
encore supportable. Sans Fappui financier de leur patron,
tous les ouvriers saisonniers (ouvriers du bätiment,
employes d'hotel, etc.) sont exclus de tout service supple-
mentaire, il en est de meme de hommes sans profession
fixe (manoeuvres, etc.).

La loi sur Forganisation militaire de 1907 speeifie ä

Farticle 22 : Les families qui tombent dans le denuement

par suite du service militaire de leur soutien, reeoivent
des secours proportionnes ä leurs besoins. Ces secours
ne doivent pas etre assimiles ä ceux de Fassistance
publique. Et ä Farticle 23 : Les secours sont delivres aux
ayants droit par la commune oü ils resident ; si les

ayants droit resident ä Fetranger, par la commune d'ori-
gine. L'autorite communale fixe Fimportance et la nature
des secours et prend, au surplus toutes les mesures in-
diquees par les cireonstances. ElLe fait.rapport ä l'autorite

cantonale et celle^ci au Departement militaire suisse.
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Les secours maxima sont fixes comme suit :

a) dans les villes,
pour les adultes fr. 2.90 par jour
pour les enfants « 1.— « «

b) dans les localites semi-urbaines,
pour les adultes fr. 2.60 par jour
pour les enfants «—.85 « «

c) ä Ia campagne,
pour les adultes fr. 2.20 par jour
pour les enfants «—.75 « «

A notre avis ces allocations sont, sans aucun doute,
insuffisantes.

Mais ce qui est plus penible encore pour le soldat qui
doit recourir ä un secours, c'est la forme usitee par les
autorites, les enquetes et autres tracasseries que lui ou
sa famille doivent subir. Les autorites communales con-
formement ä l'article 23, fixent l'importance et la nature
des secours. La plupart du temps les decisions sont
prises par l'assistance publique. L'on sait, dans les
regions campagnardes surtout, la reputation qu'a tort, il est
fait aux personnes necessiteuses « qui doivent se faire
entretenir par 1a commune ». Le soldat oblige de deman-
der une allocation sera malgre la deuxieme phrase de
l'article 22, assimile, aux necessiteux et traite comme tel.
Le port de l'uniforme qui est un honneur, devient un
sujet de mendicite, juge degradant dans sa forme actuelle.
II est comprehensible qu'un soldat propose pour un
service d'avancement et dont le gain est juste süffisant ä

son entretien est celui de sa famille prefere renoncer ä
ce service, plutot que de la'sser les siens dans le de-
nuement, ou de demander une allocation ä l'autorite com-
munale, qui sera consideree comme une aumone par
beaucoup de ses concitoyens. II est vrai que la majorite
des soldats ignorent l'existence de dispositions legales
leur permettant d'obtenir des secours. II ne sont ordinai-
rement pas Orientes sur ce fait pendant les ecoles ou
cours. Preuve en est les nombreux cas qui se presentent
au «Don national suisse pour nos saldats et leurs families

». II n'est pas rare que des soldats s'adressent direc-
tement, sur le conseil de leur commandant, ä cette oeuvre
sociale qui, en vertu de ses Statuts, vient en aide seule-
ment lorsque les allocations legales ne peuvent etre
accordees ou sont insuffisantes. II serait done souhaitable
qu'une autre methode soit adoptee pour la remise de
subsides par les autorites, mais il est particulierement
urgent que ces allocations soient augmentees, tout au
moins lorsqu'il s'agit d'un service d'avancement. De
nouvelles dispositions faciliterait certainement dans une
grande mesure le recrutement des cadres, dont la penurie
se fait si durement sentir.

Toute la question du recrutement des sous-officiers
menace — comme ce fut le cas avant Ia guerre — d'ar-
river ä une crise qui ne sera pas faite pour fortifier et
donner confiance en I'armee. Chaque homme qui a ä
cceur le bien de celle-ci dolt rechercher les moyens utiles
ä remedier ä cet etat. A mon avis, il manque tout d'abord
un veritable contact entre officiers et sous-officiers, pendant

et hors service. Le commandant de compagnie qui
ne voit ses sous-officiers qu'une fois par annee, pendant
le cours de repetition, et qui ensuite ne s'inquiete plus
du tout des täches interessant le corps des sous-officiers
et specialement des faits et gestes de ses subordonnes,
ne remplit pas consciencieusement ses fonctions. Je sais
que ces officiers ont un travail important entre les perio-
des de service, concernant l'administration de leur unite
et que ces occupations, pour lesquelles il n'est pas
accorde d'fndemnite, sont un des desavantages du
Systeme de milices. Mais on doit pouvoir demander ä un

commandant de compagnie qu'il consacre avec plaisir le
temps necessaire ä des questions aussi essentielles car
il a le grade le plus important et le plus influent de
I'armee.

II doit se tenir au courant de toute l'activite hors
service de ses sous-officiers, comme un pere sait ce que
font ses enfants Iorsqu'ils ont quitte le toit paternel. Son
devoir est d'insister pour que tous ses sous-officiers,
entre deux cours de repetition, s'interessent de temps ä
autre et d'une maniere quelconque ä des questions mili-
taires, ne serait-ce en fin de cornpte qu'en lisant « Le
Soldat suisse » organe de 1'Association suisse de sous-
officiers. Le fait encore frequent aujourd'hui, que dans
une compagnie, aucun sous-officier, ou tout au plus quel-
ques-uns, connaissent ce journal et de nom seulement,
devrait rapidement disparaitre par la developpement du
principe de l'absolue necessite d'une activite militaire
hors service.

Aucun sacrifice et aucune peine n'ont ete menages pour
encourager les commandants d'unite ä diffuser cette pre-
cieuse lecture parmi tous les sous-officiers. Afin de leur
eviter un surcroit de travail, il ne leur a ete demande
que l'appui de leur signature. Le resultat est que sur 800
commandants d'unite sollicites le 25% ont repondu. Ce
chiffre est modeste, mais il nous a prouve qu'avec l'appui
de ces officiers on peut pretendre ä un beau succes.

Les commandants d'unite tiennent, en definitive,
dans leurs mains le sort de cette excellente lecture pour
sous-officiers et soldats, par le fait qu'ils peuvent, s'ils
le veulent malntenir le nombre de ceux qui s'y Interessent

ou meme l'augmenter. II suffirait de cinq nouveaux
abonnes par compagnie pour assurer une situation viable
ä notre journal. II est de la competence des commandants
d'unite de prelever sur la caisse de compagnie ces 5
abonnements ä frs. 6.— pour les remettre gratuitement
et ä titre de recompense ä des sous-officiers dont le travail

a donne entiere satisfaction, soit aussi comme prix
pour resultats de tir, soit ä de bons coureurs, ou soldats
consciencieux, etc. et que ce journal interesse beaucoup.
Pourquoi cette initiative est-elle si peu souvent prise
Jusqu'a aujourd'hui, il est peu de chef de compagnie que
notre cause — qui est aussi la leur — interesse. La
possibility de maintenir au corps des sous-officiers son propre

journal appartient aussi ä la vaste « question des
sous-officiers ». Par l'interet ou desinteressement ä ce
journal une grande partie de l'activite hors service existe
ou non. Pour cette raison, nous invitons vivement et
chaleureusement Messieurs les commandants d'unite ä
repondre ä notre appel et ä realiser nos voeux.

Notre organisation volontaire, TAssociation suisse de
sous-officiers, comptant plus de 90 sections, reparties
sur tout le territoire de la Confederation, doit aussi re-
vendiquer plus d'appui et d'interet de la part des
officiers, pour qu'ils soutiennent nos efforts. Notre association,

depuis plusieurs annees, cherche serieusement, en
groupant les sous-officiers rendus ä la vie civile, ä etre
utile ä I'armee. Pour cela elle a besoin, dans une grande
mesure, de la collaboration des officiers, dont un certain
nombre dejä lui prete un appui precieux, par des conseils
ou une activite tres estimes. Mais notre organisation
n'est malheureusement pas encore appreciee de la grande
masse des officiers, car, si tel etait le cas, les jeunes
sous-officiers sera'ent Orientes sur la necessite pour eux
de se rattacher ä nous. En haut lieu, par contre, on recon-
nait notre valeur, cela nous a ete declare ä plusieurs
reprises, et nous en sommes heureux. Mais il nous parait
que cette appreciation devrait etre plus connue du corps
des officiers. II est possible, aussi, que certaines sections
mal dirigees, puissent jeter un discredit sur l'ensemble
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de notre association. Depuis plusieurs annees nous lut-
tons avec succes contre ces attitudes prejudiciables ä la
cause du* sous-officier et une amelioration sensible est ä
constater. Nous sommes toujours tres reconnaissants aux
officiers qui voudront bien nous sigrfaler les fa.ts se
deroulant dans nos sections et pouvant nuire ä notre
bonne reputation. Nous serons particulierement heureux
d'entendre leurs conseils lorsqu'il s'agira de remplacer
un president incapable par un sous-officier qualifie. L'or-
ganisation de notre association donne au Comite central
les moyens d'agir energiquement lä oü il est necessaire.
Nous savons que la confiance ne peut etre temoignee
que si les intentions sont serieuses. En toute conscxnce,
nous pouvons declarer que les nötres le sont, et ceci
nous laisse esperer que l'utilite de notre groupement
sera de plus en plus recounue et que nous trouverons les

appuis necessaires aussi aupres des chefs subalternes.
Depuis l'organisation moderne de notre armee, ses

ennemis n'ont jama.s deploye une activite aussi intensive

et methodique pour lui nuire, que ces deux dernieres
annees. II est incontestable que ce travail de sape, violent

et perseverant, ne peut rester sans resultat. La
defense de notre armee exige une un.on sol.de de tous

ses partisans, particulierement des officiers et sous-offi-
ciers, tant au service mililaire que dans la vie civile.
Mais une collaboration n'est possible et utile que si elle

repose sur une comprehension et une confiance mutuel-
les. Augmenter celles-ci me parait etre une necessite

urgente. Fort de ce sentiment, je me suis permis de trai-
ter d'un peu plus pres diverses questions qui me pre-
occupaient depuis longtemps. Je crois avoir le droit de

dire, qu'il ne faut pas chercher dans mes appreciations
autre chose que ce que j'ai voulu exprimer ; c'est ä dire
le souci du bien de l'armee et specialement du corps des

sous-officiers qui me tient tout particulierement ä cceur.
Je suis persuade qu'il est du devoir du Comite central

de l'Association suisse de sous-officiers, en sa. qua-
lite de representant officlel du corps des sous-officiers,
de tenter les demarches necessaires, propres ä amener
une amelioration de la qualite des sous-officiers, par les

moyens suivants :

1. Choix du corps des sous-officiers :

a) observation plus minutieuse des candidats sous-
officiers, du cöte moral notamment ;

b) un moral sain, d'excellents sentiments et une intel¬

ligence süffisante doivent avoir le pas sur la force
physique;

c) examens pedagogiques repetes pendant l'ecole de

recrues, pour les candidats sous-officiers ;

d) observation serree et examen lors du premier cours
de repetition ; l'accomplissement de ce dernier
etant une condition absolue ä l'admission ä une
ecole de sous-officiers ;

e) amelioration de la qualite des sergents et sous-
officiers superieurs, par:
aa) appel d'un plus grand nombre de caporaux in-

telligents aux fonctions de sous-officiers
superieurs ;

bb) indications sur les grandes satisfactions que le

service procure ä un bon sous-officier supe-
rieur ;

f) prendre l'avis des sous-officiers, lors de la designation

des soldats proposes pour l'avancement.

2. Pour l'autonomie des sous-officiers :

a) insister fortement pour que les sous-officiers s'ins-
truisent par leur collaboration ä l'lnstruction mili-
taire preparatoire avec armes « Jungwehr » ;

aa) par les commandants d'ecoles et instructeurs
dans les ecoles de cadres et de recrues ;

bb) par les commandants d'unite dans les cours
de repetition ;

b) obligation morale d'entrer dans les sections de
l'association suisse de sous-officiers et d'y etre des
elements actifs ;

3. Augmentation de l'autorite et donner conscience au
sous-officier de Timportance de sa fonction:
a) par un traitement digne de la part du corps des

officiers ;

b) Autorisation de coucher dans des lits, rentree du
soir plus tardive, locaux speciaux pour les repas et
moments de loisir ;

4. Renforcement de la confiance entre officiers et sous-
officiers:
a) en evitant autant que possible de severes critiques

et en prodiguant, par contre, de judicieux conseils ;

b) entretiens plus frequents sur les questions de ser¬
vice ;

c) rapports plus suivis, entre les cours de repetition ;

d) creation d'activites volontäires communes, hors
service ;

e) echange de litterature militaire.
5. Encouragement plus effectif de I'activite du corps des

sous-oificiers hors service;
a) Participation plus grande du corps des officiers ä

I'activite des societes de sous-officiers ;

aa) pour aider ä trouver des presidents capablesj
bb) pour diriger des exercices et des cours;
cc) en se faisant recevoir membres des societes

de sous-officiers;
b) prise en consideration plus rationnelle du travail

hors service pour l'avancement en grade ;

c) aide plus efficace des autorites mil.taires et offi¬
ciers en faveur du journal «Le Soldat suisse»,
organe offxiel de l'Association suisse de sous-
officiers ;

aa) par une subvention annuelle des autorites mili-
taires ;

bb) par l'apport de nouveaux abonnes payants ;

cc) par la souscription d'abonnements par les cais-
ses de compagnie, pour etre remis comme prix.

6. Encouragement de l'avancement.
Aide financiere plus grande aux candidats sous-

officiers de condition tres modeste :

a) par l'augmentation des taux d'allocation prevus par
la loi, particulierement pour les services d'avance-
ment ;

b) modification du mode de distribution de secours
aux militäires, en ce sens qu'ils ne seraient plus
verses par les autorites s'occupant de l'assistance
publique mais par les chefs de section ;

c) augmentation de la solde des eleves sous-officiers ;

d) pression plus accentuee sur les employeurs pour
que lors des ecoles de cadres, les salaires soient
payes integralement ou partiellement.

I| Mitteilungen des Zentralvorstandes. I

|| Communications du Comite central I

Delegiertenversammlung 1930. Unseren Verbänden
und Sektionen bringen wir zur Kenntnis, dass der
Zentralvorstand die Organisation der Delegiertenversammlung

1930 der Sektion Rorschach übertragen hat.

Marschwettübungen. Wir machen unsere Verbandsund

Sektionsleitungen wiederholt darauf aufmerksam,


	Nachrichten aus dem Schweiz. Unteroffiziersverband = Nouvelles de l'Association suisse des Sous-Officiers

